
 

 

 

 

 

 

 

Brullioles 
 

Compte rendu de la séance du Conseil Municipal du 6 février 2015 
 

Station d’épuration 

Le contrat d’affermage conclu en 2006 avec la Lyonnaise des Eaux pour la gestion de l’ancienne station 

d’épuration a été prolongé d’un an en 2014 et arrive à échéance le 31 mars 2015. Monsieur le Maire présente au 

conseil municipal les deux possibilités d’intervention d’une entreprise extérieure dans l’exploitation de la 

station : soit une série de prestations diverses et ponctuelles dans tel ou tel domaine de compétence, soit par 

délégation de service public avec prise en charge totale du fonctionnement de l’équipement avec obligation de 

résultats donnés au délégataire. Après évaluation des avantages et des inconvénients des deux solutions, le 

conseil municipal décide de conserver l’option « délégation de service public » retenu par les municipalités 

successives depuis 1977, date de la création d’un assainissement collectif sur la commune. 

Néanmoins, la procédure administrative étant assez longue, Monsieur le Maire propose de passer un avenant 

au contrat existant pour une durée de 6 mois permettant le déroulement d’une procédure simplifiée pour choisir 

le futur délégataire. 
 

Bâtiment « mairie-bibliothèque » 
 

La démolition des bâtiments débutera le 16 février et  

causera inévitablement des nuisances de poussière pendant quelques jours qui pourront se 

révéler désagréables pour les riverains suivant la nature et la violence des vents. 

La Rue du Souvenir sera interdite à la circulation et totalement condamnée  

pendant toute la durée du chantier. L’accès à la Place de l’Eglise se fera donc  

par la Rue du Chef de Gare ou par la Rue du Petit Bois. Il serait souhaitable que les riverains 

de la Rue du Petit Bois évitent au maximum de stationner sur cette voie.  

La Municipalité s’excuse par avance de toutes les perturbations que ce chantier va entraîner 

durant une année et compte sur le civisme et la compréhension de tous afin que cette 

construction ne pénalise pas trop les déplacements en centre bourg. 

 

Suite à la consultation lancée en octobre 2014, le Conseil Municipal a entériné le choix des entreprises 

effectué par la Commission d’Appel d’Offres le 18 décembre 2014. Les 16 lots ont pu être attribués aux 

entreprises suivantes : 
Lot n° 01 – Maçonnerie gros œuvre Ets DEVAUX-PIGNARD – Brullioles 331 558 € HT 

Lot n° 02 – Isolation thermique extérieure Ets ASTEN – Firminy 43 768 € HT 

Lot n° 03 – Charpente couverture zinguerie Ets PASSELEGUE – St Laurent de Ch. 38 376 € HT 

Lot n° 04 – Etanchéité éclairement Ets SOLOSEC – Dareizé 15 335 € HT 

Lot n° 05 – Menuiserie métallique serrurerie Ets DENJEAN – St Martin en Haut 11 672 € HT 

Lot n° 06 – Menuiserie aluminium vitrerie Ets C.P.B. – Oullins 99 828 € HT 

Lot n° 07 – Ascenseur Ets LOIRE ASCENSEUR – St Etienne 20 140 € HT 

Lot n° 08 – Chape fluide Ets CHERBLANC Construction – Panissières 9 328 € HT 

Lot n° 09 -  Plomberie Ets E.G.D.B. – St Laurent de Chamousset 18 937 € HT 

Lot n° 10 – Electricité courants faibles Ets E.G.D.B. – St Laurent de Chamousset 82 456 € HT 

Lot n° 11 – Chauffage ventilation climatisation Ets MURY – Gleizé 106 026 € HT 

Lot n° 12 – Carrelage faïence Ets TOINON Carrelage – Haute Rivoire 27 604 € HT 

Lot n° 13 – sols souples Ets COURBIERE – St Martin en Haut 11 055 € HT 

Lot n° 14 – Plâtrerie peinture Ets ATELIER FRENAY – St Laurent de Ch. 96 159 € HT 

Lot n° 15 – Menuiserie bois Ets M.D. MENUISERIE – Brullioles 31 592 € HT 

Lot n° 16 – Mobilier agencement Ets GIROUD AGENCEMENT – Montrottier 34 229 € HT 

  978 063 € HT 

Il a été décidé de recourir à un prêt de 500 000 €, l’offre du Crédit Agricole Centre Est a été retenue. Elle 

correspondra à une mensualité de remboursement s’élevant à 4 525 € sur 10 ans. 



 

Hôtel-restaurant « L’Hostellerie de la Place » 

Le conseil municipal donne son accord au projet des gérants du fonds de commerce de créer un espace bien-

être dans une partie de la cave à vins. Monsieur le Maire précise que les travaux seront totalement pris en 

charge par l’exploitant. 

 

Questions diverses 
 

 Convention avec la Société Protectrice des Animaux 

Devant des difficultés financières, la SPA ne propose plus, aux communes trop éloignées, de prestation avec 

récupération sur site des animaux divaguant (obligation pour la commune de descendre sur Brignais pour déposer 

les animaux). Il est donc décidé d’ajourner la convention avec la SPA. 

 

Il est souvent constaté des chiens et des chats errants sur la commune avec des lieux publics souillés par 

les déjections portant atteinte à l’hygiène et à la sécurité 

La Municipalité souhaite que les propriétaires d’animaux se responsabilisent et que les obligations 

élémentaires de sécurité et de salubrité soient respectées. 
 

 Elections départementales 

Les élections départementales auront lieu les dimanches 22 et 29 mars 2015. Le bureau de vote sera ouvert de 8 h 

à 18h. 
 

* Achat groupé de fuel 

Nous pouvons enregistrer les commandes en fuel normal et en fuel grand froid. Vous avez 

jusqu’au samedi 21 février pour passer commande auprès du secrétariat.  

Le fournisseur retenu se chargera de contacter directement les personnes inscrites afin de convenir 

d’un rendez-vous de livraison dans le créneau des dates mentionnées ci-dessous. 

Le règlement s’effectuera au comptant à la livraison et directement entre la société et le client 

sans intervention de la mairie. 
 

Dernier délai pour 

déposer les commandes 

Consultation des fournisseurs, commande et 

confirmation du prix par mail 
Livraison 

Samedi 21 février Mardi 24 février Entre le 25 et le 27 février 
 

La prochaine commande aura lieu en juin 2015. 
 

 Manifestations 
 

Samedi 14 février Repas de la société de Chasse 

Jeudi 19 février Cinéma itinérant 

Samedi 21 février Concours de belote des classes en 5 (après-midi) 

Samedi 28 février Soirée rock de l’Association des familles 

Jeudi 5 mars Cinéma itinérant 

Vendredi 13, samedi 14 et 

dimanche 15 mars 
Représentations théâtrales – La Troupe du Pothu 

Vendredi 20, samedi 21 et 

dimanche 22 mars 
Représentations théâtrales – La Troupe du Pothu 

Dimanche 22 mars Cérémonie du 19 mars 1962 

Vendredi 27 mars Concours de belote du Comité des Fêtes 

Samedi 28 mars Soirée des Cherries 

 


